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Afferme de vic, brousse

L an mil six cens quatre vingts
quatre et le septiesme jour du mois d octobre 
dans ma boutique a villemur &a regnant
louis &a pardevant moy no(tai)re royal
soubz(sig)ne et presans les tesmoings bas 
nommés establie en personne jamme
de vic veuve d anry sursou habitante
dud(it) villemur laquelle de( )gre a bailhé
afferme et arrentemant a guilhaume
brousse tisserant habitant du lieu de
mongalhard illec presant et acceptant
scavoir est la moitie d une piece de terre
qu( )elle jouist et possede conioinctemant
avec le sieur laberan pra(ticien) de th(ou)l(ous)e
en qualitté de coheretiers de feu gaspard
riviere leur oncle sittuee lad(ite) piece
laquelle est presantemant en restouble
dans le consulat dud(it) mongalhard
terroir de la piece grande contenant en
corps unze esminades ou environ et
confronte du( )levant terre de jean tardieu
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midy le chemin                   tandant du
moulin de mongalhard        a( )villette
couchant et sep(tentri)on       chemin
allant de montaub(an)      a salvaignac
et c( )est pour le tempz     et terme
de quatre annees prochaines a compter
d aujourd huy pandant lesquelles led(it)
brousse sera tenu de travailler ou faire
travailer lad(ite) terre de toutes les facons
requizes et en bon paire de familhe sans
rien deterriorer d icelle sur paine de
respondre de tous despans domages
et intherestz lequel afferme lad(ite) de vic
luy a faict pour la somme de vingt
huict livres qu( )est sept livres pour
chacune desd(ites) quatre annees que
led(it) brousse sera tenu de luy payer a
chaque feste sainct michel de septembre
portee et randue dans son habita(ti)on
aud(it) villemur, de plus sera tenu
led(it) brousse de faire pourrir la paille
des grains quy se reculhiront a lad(ite)



moitie de terre et de porter le fiant
a icelle et ce moyenant lad(ite) de vic sera
tenue de( )le faire plainemant jouir de
lad(ite) moitie de terre et luy dem(e)urer aux
cas fortuitz et de plus sera tenu led(it)
brousse de payer a ses despans la
tailhe a laquelle lad(ite) moitie de terre
se trouvera impozee durant lesd(ites) quatre
annees, et pour ce que lad(ite) terre se trouve
comme dit est indivize entre lesd(its) de vic
et laberan led(it) brousse jouira de( )la part
de( )lad(ite) de vic tout ainsin qu( )elle a sy
devant faict, et pour l( )observation de
ce dessus les parties ont obliges
leurs biens qu( )ont soubmis aux rig(ue)urs
de justice et l( )ont juré presans arnaud
leches mar(chan)t et gabriel malpel pra(ticien) hab(itan)s
dud(it) villemur signes parties ont dit
ne scavoir et moy no(tai)re requis

Leches          Malpel         Hugonenc, no(tai)re r(oyal)

© jchr - 16 avril 2021


